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NOS ENGAGEMENTS
(L’AVENIR QUE NOUS ENVISAGEONS)

NOS PRINCIPES DIRECTEURS 

Faciliter une transition rapide vers un environnement bâti sobre en 
carbone, résilient et régénératif par des approches qui renforcent 
simultanément la santé des écosystèmes et des humains pour les 
générations actuelles et futures 

Intégrer la réconciliation
et soutenir les principes 

de la DNUDPA dans 
notre travail

Inclure la justice 
sociale et l’équité 

intergénérationnelle dans 
tout ce que nous faisons 

Favoriser la santé 
holistique et un 

avenir régénératif

ACCÉLÉRER 
la transformation 

de la pratique vers un
avenir régénératif

1
PLAIDER

énergiquement en 
faveur de la création 

de voies vers 
le changement

2
MOBILISER

des partenariats 
et mener une 

action collaborative

3
INVESTIR

dans l’éducation et la 
recherche en matière 
d’action climatique

4

Harmoniser les 
distinctions, les prix et 
les publications de l’IRAC 
avec notre engagement 
en faveur d’un 
environnement bâti 
résilient, sobre en 
carbone et régénératif. 

Mettre en lumière des 
études de cas, des 
histoires de réussites et 
des précédents inspirants 
qui montrent comment 
passer à l’action. 

Soutenir une plus grande 
collaboration, le mentorat 
et l’apprentissage 
transformateur entre les 
firmes d’architectes et 
à l’intérieur de celles-ci 
pour accroître leur 
capacité d’agir.  

Inclure la prochaine 
génération d’architectes 
à la prise de décision 
concernant l’élaboration 
de programmes et 
d’orientations pour 
l’action climatique. 

Collaborer avec les 
petites firmes pour 
identifier les soutiens 
particuliers dont elles ont 
besoin et les obstacles 
auxquels elles font face 
dans la lutte au 
changement climatique.  

Créer des cadres et des 
ressources pour aider 
les firmes à promouvoir 
l’action climatique et à 
présenter leurs progrès.  

Renforcer la présence et 
la voix de l’IRAC et des 
architectes dans les forums 
locaux, nationaux et 
internationaux portant 
sur l’environnement bâti,
 le climat et la biodiversité. 

Plaider en faveur du 
développement 
professionnel obligatoire 
pour renforcer les 
connaissances et les 
compétences nécessaires 
à une action climatique 
efficace.  

Renforcer le plaidoyer 
en faveur de politiques, 
de lois et de règlements 
visant à accélérer l’action 
climatique. 

Plaider en faveur de la 
reconnaissance et de la 
rémunération des 
nouveaux champs 
d’exercice nécessaires 
pour réaliser des 
environnements bâtis 
adaptés aux conditions 
climatiques. 

Plaider en faveur de 
mesures incitatives et 
de soutiens pour des 
environnements bâtis 
résilients, sobres en 
carbone et régénératifs 
en mettant l’accent sur 
la réutilisation et le 
renouvellement. 

Plaider en faveur de taux 
d’assurance différenciés 
pour des projets résilients, 
sobres en carbone et 
régénératifs et pour les 
firmes engagées dans 
leur réalisation. 

Catalyser une approche 
multisectorielle avertie 
sur le plan régional et en 
phase avec les objectifs
internationaux et les 
cibles fondées sur la 
science. 

Organiser une table 
ronde nationale pour 
promouvoir les 
environnements bâtis 
résilients et sobres en 
carbone.  

S’engager dans la 
collaboration, le partage 
de ressources et les 
partenariats internationaux
pour l’action climatique. 

Élargir et approfondir 
l’engagement en matière 
d’action climatique parmi 
les écosystèmes qui 
soutiennent l’éducation 
et la réglementation de 
la communauté 
architecturale. 

Mieux faire connaître 
l’interdépendance entre 
la crise du climat et de la 
biodiversité, les droits 
et la réconciliation des 
peuples autochtones et 
la justice sociale, y 
compris le logement 
abordable.  

Renforcer rapidement les 
connaissances et les 
compétences des 
architectes en vue d’une 
action climatique efficace
en leur offrant davantage de 
parcours de développement 
professionnel pour leur 
permettre de réaliser des 
environnements bâtis 
résilients, sobres en 
carbone et régénératifs. 

Renforcer l’acquisition de 
connaissances sur les 
Autochtones et 
l’apprentissage basé sur le 
territoire dans tous les 
programmes de 
développement 
professionnel. 

Élaborer, seul ou en 
partenariat avec des 
établissements 
d’enseignement, des 
programmes de microcrédits 
portant sur la préparation 
à l’action climatique. 

Élaborer des ressources 
à l’intention du public et de 
clients éventuels sur 
l’investissement dans des 
environnements bâtis 
résilients, sobres en 
carbone et régénératifs et 
sur l’aide que les 
architectes peuvent 
apporter à cette fin.  

Créer des bourses pour 
soutenir les efforts des 
praticiens universitaires 
dans l’élaboration de 
ressources visant à 
accélérer la transformation 
de la pratique. 

Collaborer avec les écoles 
d’architecture et les 
groupes de formation 
professionnelle pour 
accélérer la création d’une 
nouvelle génération de 
diplômés pour assurer un 
avenir régénératif.   
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DITES-NOUS CE QUE VOUS PENSEZ 
PLAN D’ACTION CLIMATIQUE DE L’IRAC 

NOS PRIORITÉS 

QUI? INSTITUT ROYAL D’ARCHITECTURE DU CANADA (IRAC) 

POURQUOI?

Le changement climatique est une menace existentielle pour toute 
l’humanité et pour le monde naturel. À l’échelle mondiale, les bâtiments 
et leur construction sont responsables de près de 39 % des émissions 
de gaz à effet de serre reliées à l’énergie. 

Les architectes comptent parmi les principaux acteurs de la conception de 
l’environnement bâti. À ce titre, ils ont une responsabilité professionnelle 
et éthique d’agir. En tant que seule voix nationale de l’architecture au 
Canada, l’IRAC a quant à lui une obligation d’ouvrir la voie à un 
changement positif. 


